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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

ARRONDISSEMENT DE GUEBWILLER 
 

---------------------- 
 

COMMUNE DE WUENHEIM 
 
 

P R O C E S  -  V E R B A L 
 

des Délibérations du Conseil Municipal 
 
 

SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 2018 
 
 
 

 L'an deux mil dix-huit, le vingt-sept septembre, à vingt heures, était assemblé en session 
ordinaire, après convocation légale et en nombre valable, le Conseil Municipal de la Commune 
de WUENHEIM. 
 
ETAIENT PRESENTS : MM. Roland MARTIN, Maire, Christophe SCHALLER, Bernard 
HORNY et Michel HAENNIG, Adjoints, Mmes Annick SCHERRER, Monique HEITZLER, 
Catherine EMBERGER, Sylvie PLAIN et Fabienne GARCETTE, Conseillères Municipales, 
M. Florian FOURQUEMIN, Conseillers Municipaux. 
ABSENTS avec EXCUSE : Mmes Liliane GRUNEISEN, Marie-Odile FUGLER, MM. Daniel 
ROTHENFLUG et David BURNER, Conseillers Municipaux. 
ABSENT sans EXCUSE : Néant. 
 
Mme Liliane GRUNEISEN, Conseillère, a donné procuration de vote à Mme Monique 
HEITZLER, Conseillère. 
Mme Marie-Odile FUGLER, Conseillère, a donné procuration de vote à M. Roland 
MARTIN, Maire. 
M. Daniel ROTHENFLUG, Conseiller, a donné procuration de vote à Mme Sylvie 
PLAIN, Conseillère. 
M. David BURNER, Conseiller, a donné procuration de vote à M. Bernard HORNY, 
Adjoint 
 

---------------------------- 
 

ORDRE DU JOUR 
 

  1/ Approbation du Procès-Verbal de la séance du 25/06/2018 
  2/ Affaire relative au personnel 
  3/ Affaire scolaire 
  4/ Demandes de subventions 
  5/ Taxe d’habitation : suppression de l’abattement spécial à la base antérieurement institué 
  6/ Taxe foncière : suppression de l’exonération de deux ans des constructions nouvelles à 

usage d’habitation 



2/12 
 

  7/ CCRG : 
A/ Modification des statuts 
B/ Rapport d’activités 2017 

  8/ Autorisation d’ester en justice 
  9/ Décision modificative N° 1 Budget « Forêt » 
  10/ Comptes-rendus des diverses commissions 
  11/ Comptes-rendus des délégués auprès des organismes extérieurs 
  12/ Divers (informations diverses) 
  ----------------------------------------  

 
Monsieur le Maire ouvre la séance à 20h00 précises et souhaite la bienvenue à tous les 

membres présents. 
 

Il fait part des procurations suivantes : 
- Mme Marie-Odile Fugler à M. Roland Martin 
- M. Daniel Rothenflug à Mme Sylvie Plain 
- Mme Liliane Gruneisen à Mme Monique Heitzler 
- M. David Burner à M. Bernard Horny 
 
Il adresse ensuite ses remerciements et/ou félicitations : 

 
- à la Société de Tir et aux participants du tir « découverte » le 08/07/2018, 
- à l'Association "Les Randonneurs du Hartmannswillerkopf" pour l'organisation de la 
traditionnelle marche populaire les 14 et 15/07/2018, 
 - aux comités de jumelage de Wuenheim et de Grävenwiesbach pour l’organisation du séjour 
des jeunes du 16 au 20/07/2018 à Grävenwiesbach et pour le soutien de la Municipalité de 
Grävenwiesbach et de notre Citoyen d’Honneur Hans GRUNEWALD, 
- au jury des maisons fleuries, composé d'élus de communes environnantes, qui a parcouru le 
village le 21/07/2018, 
- aux organisateurs des "Portes Ouvertes" à la Cave Vinicole du Vieil Armand les 03 et 
04/08/2018, 
- aux organisateurs de la Fête du Vin Nouveau les 22 et 23/09/2018, 
- aux membres de l’Association « Quatre pour Un » et aux sociétés locales qui ont participé 
bénévolement aux activités d’été pour les jeunes ainsi qu’aux animateurs des différentes 
activités, 
- à Mme Dominique MARTIN qui animait bénévolement les activités post-scolaires (TAP) 
mises en œuvre par les municipalités de Jungholtz, Wuenheim et Hartmannswiller, 
- aux conseillers municipaux Mmes Fabienne GARCETTE, Monique HEITZLER, Catherine 
EMBERGER et M. Daniel ROTHENFLUG pour leur « coup de main » au nettoyage des 
jardinières et massifs floraux ainsi que MM. Bernard HORNY et Michel HAENNIG, Adjoints, 
pour l’arrosage des jardinières et des massifs floraux. 
- à Mmes Fabienne GARCETTE et Monique HEITZLER, conseillères municipales pour leur 
aide ponctuelle au secrétariat de la mairie. 
- à MM. Michel HAENNIG, Christophe SCHALLER, Bernard HORNY, Adjoints, Mmes 
Fabienne GARCETTE, Monique HEITZLER et M. Daniel ROTHENFLUG, Conseillers 
Municipaux et M. Jean-Paul GARCETTE pour leur aide dans les travaux de rénovation du 
logement sis au 86 rue Principale 
- à Mme Monique HEITZLER et M. Florian FOURQUEMIN, Conseillers Municipaux pour le 
nettoyage du logement sis au 86 rue Principale 
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- à Mmes Alicia GARCETTE, Fabienne GARCETTE, Conseillère Municipale, MM. Tom et 
Léo BRUCKER, Quentin SCHERRER, Tom RIETHMULLER, Emmanuel et Samuel ACKER, 
Nicolas ZIMMERMANN, Jean-René RUDOLF et Julien pour la peinture des jeux dans la cour 
de l’école. 
- à MM. Roland MARTIN, Maire et Michel HAENNIG, Adjoint, pour la tonte des espaces 
verts de la commune. 
 

Il fait part des cartes de remerciements émanant de : 
 

- MM. et Mmes Jean MARIN et Jean GEISSER à l’occasion de leurs Noces d’Or 
- M. André ULRICH à l’occasion de son anniversaire 
 
  ----------------------------------------  
 

Conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
M. le Maire propose de désigner Mme Annick Scherrer en tant que secrétaire de séance, assisté 
de Mmes Marie Stephann, Adjoint administratif et Martine Reininger, Secrétaire de mairie, en 
tant que secrétaires auxiliaires. 

 
Le Conseil, après en avoir délibéré, approuve, à l’unanimité dont quatre procurations 

(Mmes Gruneisen et Fugler, MM. Rothenflug et Burner), la nomination de Mme Annick 
Scherrer, Conseillère, et Mmes Marie Stephann, Adjoint administratif et Martine Reininger, 
Secrétaire de mairie. 

 
Avant d’aborder l’ordre du jour, M. le Maire propose au Conseil Municipal d’ajouter 

deux points supplémentaires à l’ordre du jour de la présente séance, à savoir : « Autorisation 
d’ester en justice » et « Décision modificative N° 1 Budget « Forêt ». Accord unanime du 
Conseil Municipal, dont quatre procurations (Mmes Gruneisen et Fugler, MM. Rothenflug et 
Burner). 
 

Puis l’ordre du jour est abordé. 
 
 

1° / POINT : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 25/06/2018 : 
 

Le Procès-Verbal de la séance du 25/06/2018 est approuvé à l’unanimité, dont quatre 
procurations (Mmes Gruneisen et Fugler, MM. Rothenflug et Burner). 
 
 
2°/ POINT : AFFAIRE RELATIVE AU PERSONNEL : PROTECTION SOCIALE 
COMPLEMENTAIRE PREVOYANCE : 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale ; 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 25 alinéa 6 ; 
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Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents ; 
 
Vu la circulaire n° RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics à la protection sociale 
complémentaire de leurs agents ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal décidant de se joindre à la procédure de mise en 
concurrence engagée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-
Rhin pour la complémentaire Prévoyance ; 
 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 5 juin 2018 ; 
 
Vu la délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion du Haut-Rhin en date du 
25 juin 2018 portant choix de la convention de participation dans le domaine de la protection 
sociale complémentaire en Prévoyance et portant choix du prestataire retenu ; 
 
Vu la convention de participation signée entre le Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale du Haut-Rhin et CNP / SOFAXIS en date du 25 juillet 2018 ; 
 
Le Conseil Municipal est invité à : 
 
Article 1 : accorder sa participation financière aux fonctionnaires et agents de droit public et 
de droit privé en activité pour le risque Prévoyance ; 
 
Article 2 : fixer le montant de participation pour le risque Prévoyance, dans la limite de la 
cotisation versée par l’agent, à : 25 € / mois / agent. Il est précisé que les montants de 
participation ainsi définis seront indexés au 1er janvier de chaque année sur le plafond de la 
Sécurité Sociale. 
 
Article 3 : adhérer à la convention de participation pour le risque Prévoyance, qui prend effet 
au 01.01.2019 pour une durée de 6 ans avec une possibilité de prorogation d’une durée 
maximale d’un an en cas de motifs d’intérêt général (article 19 du décret n° 2011 - 1474) ; 
 
Article 4 : autoriser le Maire ou son représentant à prendre et à signer tous les actes relatifs à 
l’adhésion à la convention de participation mutualisée proposée par le Centre de Gestion, ainsi 
que les éventuels avenants à venir. 
 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal, dont quatre procurations (Mmes 
Gruneisen et Fugler, MM. Rothenflug et Burner). 
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3° / POINT : AFFAIRE SCOLAIRE : REVERSEMENT DU FONDS D’AMORCAGE 
DES RYTHMES SCOLAIRES AU SIVOS HARTMANNSWILLER-JUNGHOLTZ-
RIMBACH-RIMBACH-ZELL ET WUENHEIM : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 52211-1 à L. 
5211-4 ; 
 
Vu la loi n° 2013-595 du 08 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation 
de l’Ecole de la République, et notamment son article 67 ; 
 
Vu le décret n° 2013-705 du 02 août 2013 relatif aux modalités de gestion du fonds d’amorçage 
créé par la loi susmentionnée ; 
 
Considérant que par délibération en date du 23/03/2012 le Conseil Municipal a donné son 
accord au Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI) entre les écoles de Jungholtz et de 
Wuenheim ainsi qu’à la fusion administrative entre les écoles de Jungholtz et de Wuenheim 
 
Considérant que par délibération en date du 15/06/2012, le Conseil Municipal a donné son 
accord pour l’adhésion de la Commune de Wuenheim au Syndicat de ramassage des élèves de 
Jungholtz, Rimbach, Rimbach-Zell 
 
Considérant que par délibération en date du 24/03/2017 le Conseil Municipal a approuvé le 
projet de statuts modifiés du Syndicat de ramassage des élèves de Jungholtz, Rimbach, 
Rimbach-Zell et Wuenheim établi en vue d’une extension de périmètre et de compétence du 
syndicat et d’un fonctionnement à la carte et l’adhésion de la Commune de Hartmannswiller au 
sein du RPI 
 
Considérant que par arrêté préfectoral, le syndicat intercommunal à vocation multiple dénommé 
« Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire (SIVOS) transport scolaire et périscolaire de 
Hartmannswiller-Jungholtz-Rimbach-Rimbach-Zell et Wuenheim » a été créé le 28 septembre 
2017 
 
Considérant que dans le cadre de la réforme des rythmes scolaires, le RPI exerçait la 
compétence scolaire et périscolaire avant le 01 janvier 2018 et mettait en œuvre un dispositif 
appelé TAP « Temps d’Activités Périscolaires » assurant la prise en charge des élèves dès la 
fin des cours 
 
Considérant que pour financer en partie ce nouveau dispositif périscolaire, une participation 
financière de l’Etat, appelée « Fonds d’Amorçage » était versée sur plusieurs années 
directement à la Commune de Jungholtz, laquelle s’engageait à reverser la totalité du fonds 
d’amorçage aux communes membres du RPI qui exerçaient la compétence « Scolaire » et 
« Périscolaire » et assumaient le fonctionnement de ce dispositif 
 
Considérant qu’à cette fin, il conviendrait que chaque commune membre du RPI délibère et 
renonce au reversement de la totalité du fonds d’amorçage perçu au profit de la Commune de 
Jungholtz et autorise celle-ci à reverser la totalité de ce fonds au SIVOS de Hartmannswiller-
Jungholtz-Rimbach-Rimbach-Zell et Wuenheim qui exerce la compétence « Scolaire » et 
« Périscolaire » depuis sa création au 01 janvier 2018. 
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Le Conseil Municipal est invité à : 
- Renoncer au reversement du fonds d’amorçage au profit de la Commune de Jungholtz 
- Autoriser M. le Maire de Jungholtz à reverser au SIVOS Hartmannswiller-Jungholtz-

Rimbach-Rimbach-Zell et Wuenheim la totalité des aides de l’Etat perçues et à 
percevoir au titre de la mise en œuvre des Temps d’Activités Périscolaires (fonds 
d’amorçage), dès lors que celui-ci exerce cette compétence 

- Charger M. le Maire de Wuenheim de réaliser toutes formalités nécessaires et à signer 
tous documents pour en permettre le versement dans sa globalité. 

 
Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal, dont quatre procurations (Mmes 

Gruneisen et Fugler, MM. Rothenflug et Burner). 
 
 
4° / POINT : DEMANDES DE SUBVENTIONS : 
 
 Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur les demandes de subventions 
suivantes : 
 

- Comité du Monument National du Hartmannswillerkopf : participation financière de 
100 € pour la remise en état de la croix sommitale. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité dont quatre 
procurations (Mmes Gruneisen et Fugler, MM. Rothenflug et Burner) donne un avis 
favorable à cette demande de subvention. 
 

- Banque alimentaire : Opération reversement d’1 € par habitant au profit de la banque 
alimentaire (813 habitants au 01/01/2018 selon l’INSEE * 1 € = 813 €) 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité dont quatre 

procurations (Mmes Gruneisen et Fugler, MM. Rothenflug et Burner), donne un avis 
défavorable à cette demande de subvention. Néanmoins le Conseil Municipal propose 
de mettre en place, lors de la collecte « Banque Alimentaire » qui aura lieu le 
01/12/2018, une boîte où les habitants du village seront invités à faire un don de 1 € ou 
plus à l’Association. Tous les dons seront ainsi reversés à la Banque Alimentaire pour 
soutenir leur projet de réhabilitation des locaux dont ils ont fait l’acquisition. 

 
 
5° / POINT : TAXE D’HABITATION : SUPPRESSION DE L’ABATTEMENT 
SPECIAL A LA BASE ANTERIEUREMENT INSTITUE : 
 

Par délibération en date du 16/05/1980, le Conseil Municipal avait institué l’abattement 
général à la base (15 %) à tous les contribuables en matière de taxe d’habitation.  

Par délibération en date du 28/09/2015, le Conseil Municipal a modifié le taux de 
l’abattement général à la base qui est passé à 10 % à compter de 2016. 

 
M. le Maire expose les dispositions de l’article 1411 II.2. du code général des impôts 

qui permettent de modifier totalement ou partiellement le régime des abattements différents de 
droit commun. 

Il rappelle que ces abattements ne concernent que les habitations principales. 
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Malgré les efforts engagés par la Commune pour diminuer ses dépenses (le non 
remplacement de personnel communal, bénévolat des élus pour certains travaux, réduction 
draconienne des dépenses de fonctionnement, ralentissement des dépenses d’investissement) 
de nouvelles recettes sont à trouver. A cela s’ajoutent la baisse des dotations de l’Etat, la 
création de charges nouvelles indépendantes de la commune (redevance ordures ménagères – 
périscolaire – mise aux normes diverses – vérifications périodiques d’installation de gaz et 
d’électricité, mise en accessibilité des bâtiments communaux dans le cadre de l’Ad’Ap…). De 
ce fait, et au vu de  l’analyse financière présentée par M. le Trésorier sur les années 2013-2017 
en date du 10/09/2018 rappelant la situation financière préoccupante de la Commune, la 
suppression de l’abattement de 10 % à la base de la taxe d’habitation amènerait une recette 
annuelle de 11.690 € environ à taux constant 2018. 
 
Vu l’article 1411 II.2. du code général des impôts, le conseil municipal est invité à : 
 

- décider de supprimer le taux de l’abattement général à la base antérieurement institué, 
- charger le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux. 

 
Adopté majoritairement par le Conseil Municipal par : 
- 12 voix POUR (Mmes Emberger, Garcette, Heitzler, Plain, Scherrer et Fugler (par 
procuration), MM. Fourquemin, Haennig, Horny, Martin, Rothenflug (par procuration) et 
Schaller). 
- 2 voix CONTRE (Mme Gruneisen et M. Burner (par procuration)) 
 
 
6° / POINT : TAXE FONCIERE : SUPPRESSION DE L’EXONERATION DE DEUX 
ANS DES CONSTRUCTIONS NOUVELLES A USAGE D’HABITATION 
 

Le Maire de Wuenheim expose les dispositions de l’article 1383 du code général des 
impôts permettant au Conseil Municipal de supprimer l’exonération de deux ans de taxe 
foncière sur les propriétés bâties en faveur des constructions nouvelles, additions de 
constructions, et conversions de bâtiments ruraux en logements, en ce qui concerne les 
immeubles à usage d’habitation achevés à compter du 01 janvier 1992. 

 
Il précise que la délibération peut toutefois supprimer ces exonérations uniquement pour 

ceux de ces immeubles qui ne sont pas financés au moyen de prêts aidés de l’Etat prévus aux 
articles L. 301-1 et suivants du code de la construction et de l’habitation ou de prêt visés à 
l’article R. 331-63 du même code. 

 
Malgré les efforts engagés par la Commune pour diminuer ses dépenses (le non 

remplacement de personnel communal, bénévolat des élus pour certains travaux, réduction 
draconienne des dépenses de fonctionnement, ralentissement des dépenses d’investissement), 
la commune doit trouver de nouvelles recettes. A cela s’ajoutent la baisse drastique des 
dotations de l’Etat ainsi que la création constante de nouvelles charges indépendantes de la 
commune notamment les frais de périscolaire, les mises aux normes diverses ainsi que la mise 
en accessibilité des bâtiments communaux. De ce fait et au vu de l’analyse financière présentée 
par M. le Trésorier en date du 10/09/2018 concernant les années 2013 à 2017 exposant une 
situation financière préoccupante, la suppression de l’exonération de deux ans sur les nouvelles 
constructions apporterait une ressource supplémentaire annuelle au minimum de 554 €. 
 
Vu l’article 1383 du code général des impôts, le Conseil Municipal est invité à : 
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- supprimer l’exonération de deux ans de la taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur des 
constructions nouvelles, additions de construction, reconstructions, et conversions de bâtiments 
ruraux en logements, en ce qui concerne : 

 Tous les immeubles à usage d’habitation achevés à compter du 01 janvier 1992 ; 
- charger M. le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux. 
 
Adopté majoritairement par le Conseil Municipal par : 
- 11 voix POUR (Mmes Emberger, Garcette, Heitzler, Plain, Scherrer et Fugler (par 
procuration), MM. Fourquemin, Haennig, Horny, Martin et Schaller). 
- 2 voix CONTRE (Mme Gruneisen et M. Burner (par procuration)) 
- 1 ABSTENTION (M. Rothenflug (par procuration)) 
 
 
7° / POINT : COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE GUEBWILLER : 
 
A / POINT : MODIFICATION DES STATUTS : 
 

La Communauté de Communes de la Région de Guebwiller (CCRG) exerce 
actuellement la compétence optionnelle « Construction, entretien et fonctionnement 
d’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire » et gère ainsi : 

 
 le Centre Aquatique Intercommunal à Guebwiller 
 le Centre Sportif du Florival à Guebwiller 
 le Gymnase Théodore Deck à Guebwiller 
 le Gymnase du Hugstein à Buhl 
 le Gymnase Robert Beltz à Soultz. 

 
Ces équipements intercommunaux sont utilisés quotidiennement par les associations 

sportives du territoire, les scolaires et, périodiquement, pour des activités communales 
(Périscolaire, services Jeunesse…). Afin d’offrir des installations performantes qui facilitent la 
pratique du sport, la CCRG alloue, chaque année, pour le bon fonctionnement de ces 
équipements, un budget de fonctionnement et d’investissement. 

 
Pour la gestion des quatre gymnases, les dépenses de fonctionnement annuelles, en 

2017, s’élèvent à 685 100 € (dotations aux amortissements comprises). Le reste à charge de la 
CCRG est estimé à 469 055 €. Les dépenses d’investissement s’élèvent, quant à elles, à environ 
156 000 €. 

 
Toutefois, ne participant pas directement à l’animation de la vie sportive locale, 

l’implication de la CCRG n’est pas reconnue. 
 
Ainsi, afin d’être identifiée comme acteur dans le domaine du "sport", la CCRG peut, à 

ce titre, exercer la compétence facultative « Animation sportive », dans laquelle trois domaines 
d’interventions sont précisés : 

 
 Le soutien financier aux associations sportives, établissements scolaires et 

collectivités utilisateurs des équipements intercommunaux : l’octroi de subventions aux 
associations sportives n’est possible légalement que si l’EPCI a pris la compétence facultative 
« Animation sportive ». La compétence optionnelle demeure limitée aux organismes 
utilisateurs des équipements intercommunaux. 
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 La mise en place de manifestations sportives (courses, randonnées, tournois…) 
: manifestations conçues pour rayonner sur le territoire de la CCRG dont le public visé n’est 
pas seulement sportif. 

 La mise en place d’activités à destination des enfants : organisation des stages 
sportifs pendant les vacances scolaires en lien avec les clubs sportifs. 

 
Il est proposé de se limiter, dans un premier temps, au seul soutien financier aux 

associations sportives, établissements scolaires et collectivités utilisateurs des équipements 
intercommunaux. 

 
Par ailleurs, il est précisé que la prise de compétence facultative « Animation sportive » 

étant limitée à un intérêt communautaire, les communes peuvent continuer à mener des actions 
d’animation et de promotion d’activités sportives n’ayant pas un caractère communautaire et 
verser, à ce titre, des subventions aux associations sportives. 

 
Dans le cadre de cette compétence, il pourrait être envisagé que la CCRG mette en place 

une politique de tarification pour les équipements sportifs intercommunaux (associations, 
scolaires, communes…), au plus près des frais de fonctionnement de la CCRG. Afin de ne pas 
engager de dépenses trop importantes pour les utilisateurs des équipements sportifs 
intercommunaux, des subventions pourront leur être octroyées, permettant d’équilibrer leur 
budget. 

 
À cet effet, une convention d’objectifs tripartite devra être signée entre la CCRG, la 

commune siège et l’association, l’objectif étant de matérialiser la participation de la CCRG. 
 
Il est précisé que cette prise de compétence n’implique pas de transfert de charges et de 

modification des Attributions de Compensation. 
 
Le Conseil de Communauté de la CCRG, par délibération du 5 juillet 2018 (point 3.1), 

a validé, à l’unanimité, la prise de compétence telle que proposée. 
 
Le Conseil Municipal est invité à : 

 
- se prononcer en faveur de la prise de compétence facultative « Animation sportive » : soutien 

financier aux associations sportives, établissements scolaires et collectivités utilisateurs des 
équipements intercommunaux, à compter du 1er janvier 2019 
 

- adopter les nouveaux statuts modifiés de la CCRG (cf annexe 1) et de déclarer d'intérêt 
communautaire l'ensemble des compétences qui y sont mentionnées 
 

- notifier la présente délibération au Président de la CCRG. 
 
 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal, dont quatre procurations (Mmes 
Gruneisen et Fugler, MM. Rothenflug et Burner). 
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 B / POINT : RAPPORT D’ACTIVITES 2017 : 
 
 L'article L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales fait obligation au 
Président de la structure intercommunale d'adresser chaque année, avant le 30 septembre, au 
maire de chaque commune membre, un rapport retraçant l'activité de l'établissement. Ce rapport 
est ci-annexé (annexe 2). 
 
 Le Conseil Municipal prend acte de ce rapport. 
 
 
8° / POINT : AUTORISATION D’ESTER EN JUSTICE : 

 
Par lettre du 24 septembre 2018 réceptionnée en mairie le 25 septembre 2018, les époux 

Gabriel SEEBERT ont informé la Commune qu’ils ont déposé un recours visant à l’annulation 
du permis d’aménager (PA 068 381 18B 0001) accordé par M. le Maire en date du 06 août 
2018.  
 
Le Conseil Municipal est invité à : 
 

- autoriser M. le Maire à ester en justice, 
- autoriser M. le Maire à entreprendre toutes démarches nécessaires au règlement de cette 

affaire. 
 
 
Débats et observations préalables au vote : 
 

Au cours, de la discussion de ce point, M. Michel HAENNIG, Adjoint au Maire, déplore 
l’introduction de ce recours. Il est malheureux selon lui d’engager une telle procédure. 

 
Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal, dont quatre procurations (Mmes 

Gruneisen et Fugler, MM. Rothenflug et Burner). 
 

 
9° / POINT : DECISION MODIFICATIVE N° 1 AU BUDGET « FORET » : 
 
 Suite à l’accroissement des ventes de bois et donc des charges de personnel après le vote 
du plan de coupes 2018 et du budget primitif 2018, les crédits au chapitre 012 – charges de 
personnel s’avèrent insuffisants. Il y a lieu de prendre la décision modificative suivante : 
 
 
 

OBJET 
 

Fonctionnement 
Dépenses 

 
 
Charges de Personnel (012) 
 
Charges à caractère général (011) 
 
 

 
6216         + 12 000 € 
 
6282            - 5 000 € 
62878         - 1 000 € 
6288           - 1 000 € 
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Autres charges de gestion courante 
(65) 
 
Charges financières (66) 
 
Charges exceptionnelles (67) 

 
6558         - 2 000 € 

 
 

665           - 1 000 € 
 

673           - 2 000 € 
 
 Le Conseil Municipal est invité à se prononcer à ce sujet. 
 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal, dont quatre procurations (Mmes 
Gruneisen et Fugler, MM. Rothenflug et Burner). 
 
 
10° / POINT : COMPTES-RENDUS DES DIVERSES COMMISSIONS : 
 

- "Toutes Commissions" du 10/09/2018 : le principal objet de cette réunion a été la 
présentation par M. le Trésorier de l’analyse financière des années 2013-2017 établit par les 
services de la Direction Départementale des Finances Publiques. 

 
- Commission "Ecoles-Jeunesse-Aide Sociale-Manifestations-Relations 

Associations et Habitants" + Conseil Municipal des Jeunes du 18/09/2018 : le point 
principal de cette réunion a été l’organisation de la commémoration du Centenaire de la 1ère 
Guerre Mondiale 14-18. A l’occasion de cette commémoration, une délégation de 45 personnes 
venant de la commune jumelée de Grävenwiesbach y participera. 

 
- "Toutes Commissions" du 21/09/2018 : les conseillers ont pris connaissance de 

l’ordre du jour du Conseil Municipal du 27/09/2018. 
 
 
11° / POINT : COMPTES-RENDUS DES DELEGUES AUPRES DES ORGANISMES 
EXTERIEURS : 
 

- Comité Syndical du PETR du 27/06/2018 : ont été examinés la gestion du syndicat 
mixte, l’animation générale, le développement économique, la transition écologique et 
énergétique et le conseil de développement. 

 
- Comité Syndical du SCOT du 27/06/2018 : ont été examinés le schéma régional 

d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET) du Grand 
Est, la mise en œuvre du SCOT, la gestion du syndicat mixte et le suivi des documents 
d’urbanisme locaux et des projets d’aménagement. 

 
- Conseil de Communauté de Communes de la Région de Guebwiller du 

05/07/2018 : ont été examinés les finances, les activités liées au budget général, l’eau potable, 
le centre aquatique, les affaires économiques, l’environnement, le Pays d’Art et d’Histoire – 
Convention de financement du Centre d’Interprétation de l’Architecture et du Patrimoine 
(CIAP) avec la DRAC Grand Est, les ressources humaines et le lancement/dévolution de 
marchés publics. 
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- SIVOS Hartmannswiller, Jungholtz, Rimbach, Rimbach-Zell, Wuenheim du 
12/07/2018: ont été examinés l’approbation des tarifs du périscolaire pour les familles 
domiciliées à Hartmannswiller, Jungholtz, Rimbach près Guebwiller et Wuenheim, 
l’approbation des tarifs du périscolaire pour les familles domiciliées dans d’autres communes 
et le déplacement du TBI de Hartmannswiller et achat d’un nouveau TBI. 

 
- SIVOS Hartmannswiller, Jungholtz, Rimbach, Rimbach-Zell, Wuenheim du 

04/09/2018 
 
- Conseil de Communauté de Communes de la Région de Guebwiller du 

06/09/2018 : a été examinée la convention-cadre pluriannuelle action cœur de ville 
 
 
12° / POINT : DIVERS : 
 
INFORMATIONS DIVERSES : 
 

*  Bilan d’activités des gardes de la Brigade Verte du 01/05/2018 au 31/07/2018 : 52 
passages et/ou interventions 

 
*  Nouvelles organisations du temps scolaire concernant la Commune de Wuenheim : 

lettre de l’éducation nationale du 02/07/2018 
 
*  Effectifs des élèves pour la rentrée scolaire 2018/2019 : 113 élèves répartis sur 5 

classes en élémentaire et 67 élèves répartis en 3 classes en maternelle. 
 
*  Service Départemental d’Incendie et de Secours du Haut-Rhin (SDIS) : Un nouveau 

règlement opérationnel des services d’incendie et de secours du Haut-Rhin a été arrêté par le 
Préfet le 28 juin 2018 et notifié aux maires du département le 06 juillet 2018. 

 
*  Délimitation des zones à potentiel radon : Selon l’arrêté du 27 juin 2018 portant 

délimitation des zones à potentiel radon du territoire français, la Commune de Wuenheim est 
classée en zone 3 : zones à potentiel radon significatif. 

 
*  Classement UNESCO du site du Hartmannswillerkopf : L’examen du dossier de 

classement du site présenté par le Conseil Départemental au patrimoine mondial de l’UNESCO 
des sites de la Grande Guerre a été repoussé par le Comité du Patrimoine Mondial en 2021. 

 
*  Notification de dotations : 
Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) : 

- 2 367 € (- 2 481 € en 2017) 
Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources (FNGIR) 2018 : 3 479 € (3 483 

€ en 2017) 
La Dotation de Soutien à l’Investissement Public Local 2018 et la Dotation 

d’Equipement des Territoire Ruraux 2018 pour la mise en accessibilité PMR de l’Eglise et de 
la Salle des Fêtes ont été refusées par les services de la Préfecture. 

La Dotation des Equipements des Territoires Ruraux (DETR) 2018 pour l’aménagement 
du chemin Steingaesslé a été attribuée pour un montant de 3 028 €, soit 20 % du montant HT. 
 
La séance est close à 21h15. 


